
Note du 16/04/2026 

Commission : Loisirs, culture et pensionnés 

Président de la commission : Christophe JEANDEL 

 

2 place du Pontiffroy BP 20129 57014 METZ CEDEX 01 - Tél. 03 87 34 37 46 - e-mail : cmcas705@asmeg.org 
Site Web : https://www.casmetzregie.fr - Facebook/Instagram : cas.metz.regie/@CAS_METZ_REGIE 

 

Initiation JET SKI 
Samedi 30 mai 2026 de 14h00 à 15h00 

 
 

 
 
 

Venez découvrir la Moselle autrement… 
 

 
Votre CAS vous propose une initiation jet ski avec Aqua R Fly. 
 
Partez en binôme sur un jet ski pour 30 minutes de balade supervisée 

par un guide diplômé, avec un passage de relais à mi-parcours pour 

que chacun prenne les commandes pendant 15 minutes. 

 

Profitez de la glisse sur l'eau tout en longeant la Moselle et en admirant 

des paysages. 

Soyez prêt pour les sensations ! 

 

Au programme : 
• Accueil sur lieu de rendez-vous 
• Briefing : consignes de sécurité, itinéraire et techniques de pilotage par votre guide diplômé 
• Prise en main du jet ski et départ pour la balade 
• Départ pour la balade guidée au cœur des paysages de la Moselle d’une durée de 30 minutes par 

binôme soit 15 minutes de pilotage par personne. 
 
 

Horaire et lieu 
• RV à 13h30 – base nautique de Jussy au 60 route d’Ars 
 
Conditions et tarifs : 
• Inscription en binômes uniquement (2 par jet ski) 
• Nombre de participants : 4 binômes mini / 8 maxi 

                                    soit 8 pers mini / 16 pers maxi 
• Âge : 18 ans minimum 
• Invité si places disponibles 
• Tarif OD/AD majeur : 16,50 € par personne 
• Tarif invité majeur : 33,00 € par personne 

• Inscription uniquement à l’accueil de votre CAS 

• En cas d’intempéries et pour votre sécurité, la sortie 
sera annulée. Une nouvelle date sera proposée ou un 
remboursement sera effectué. 
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Informations : 
 

• Gilet de sauvetage fourni 
• Savoir nager 
• Permis bateau non obligatoire 
• Caméra personnelle de type Gopro tolérée et sous la responsabilité du porteur 
• Maillot de bain interdit, prévoir un legging, short, shorty et tee-shirt ou combinaison, serviette, tongs, crème 

solaire et une tenue de rechange (local mis à disposition) 
• Vous munir de votre carte bancaire ou d’un chèque bancaire pour le règlement de la franchise de 1 000,00 

euros exigée en cas de dommages, accident, immobilisation, saisie ou tout autre incident imputable au 
participant 

• Le club et la CAS de Metz Régie ne pourront être tenus responsables des objets personnels perdus, volés 
ou cassés durant l’activité 

• En cas de mauvais temps, la sortie sera reportée ou annulée 
• Service de restauration/snacking à proximité et parking gratuit. 

 
En cas d’annulation, remboursement possible jusqu’au mercredi 6 mai 2026 

 
Conditions d’aptitudes physiques minimales requises : 
 

• Non accessible aux personnes à mobilité réduite et aux femmes enceintes 
• Acuité visuelle satisfaisante, les verres correcteurs ou les lentilles sont admis 
• Acuité auditive satisfaisante, prothèses auditives tolérées 
• La fonction de préhension des membres supérieurs nécessaire à la conduite doit être satisfaisante 
• Intégrité des 2 membres inférieurs 
• État neuropsychiatrique et vasculaire satisfaisant. 
 
 
IMPORTANT : conditions commerciales : 
 

Pour chaque binôme inscrit, une personne doit être désignée dès l’inscription comme responsable des 
clauses commerciales ci-dessous qu’il devra signer le jour de l’activité auprès de Aqua R Fly : 
 
➢ Le stagiaire pilote déclare prendre un véhicule en parfait état 
➢ Le non-respect des consignes du moniteur entraine l’entière responsabilité du stagiaire pilote 
➢ Le stagiaire pilote doit naviguer à plus de 40 mètres de tout autre véhicule nautique à moteur (VNM) ou 

embarcation et s’engage à porter le coupe-circuit pendant toute la durée de l’activité 
➢ Le stagiaire pilote reconnait avoir été informé par le moniteur des conditions locales de navigation, 

s’engage à les respecter et à rester en la zone de vue du moniteur 
➢ En cas de non-respect des consignes du moniteur, l’initiation ou la randonnée pourra être arrêtée et sans 

possibilité de remboursement de la prestation 
➢ Le stagiaire pilote reconnaît avoir reçu une formation sur les zones d’évolutions et le maniement du véhicule 

nautique à moteur (VNM) 
➢ Les véhicules nautiques à moteur prêtés au stagiaire pilote ne sont pas garantis en avaries et en vols 
➢ Ne sont pas couverts les dommages corporels des participants en cas d’accident responsable 
➢ Une franchise de 1 000,00 euros sera exigée en cas de casse, accident, immobilisation, saisie, etc. du fait du 

participant sans préjudice du remboursement total des frais occasionnés non garantis par l’assurance loueur 
➢ En cas de litige, le tribunal compétent sera celui du siège de l’entreprise. 
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Bulletin d’inscription

Initiation JET SKI
 

Samedi 30 mai 2026 de 14h00 à 15h00 

 

Noms et prénoms des participants 
Tarif OD/AD 
16,50 €/pers  

Tarif invité 
33,00 €/pers 

Date de naissance 
invité 

    

    
 
 

INSCRIPTION UNIQUEMENT À L’ACCUEIL DE VOTRE CAS 
 
J’ai lu les conditions générales de vente disponibles dans la brique « MENTIONS LÉGALES » du site casmetzregie.fr et j’y adhère sans 
réserve. 
J’ai pris connaissance des informations, de toutes les conditions notamment d’aptitudes physiques minimales requises et commerciales. 
Les visuels utilisés pour cette note sont à titre illustratif et sont non contractuels. 

 
 
 

Nombre de personnes :  ...................  
 

➢ OD/AD majeur : 16,50 / pers € X ………= ……………€ 

➢ Invité majeur :    33,00 / pers € X ………= ………….. € 
 
 
Total à payer : ……… € 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les informations recueillies par la CCAS font l’objet d’un traitement informatique destiné à organiser une activité. Le destinataire des données est : la CAS de Metz Régie. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition pour motifs 

légitimes, aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à CCAS – Le Responsable des Traitements – 8 rue de Rosny – BP 629 – 

93104 MONTREUIL CEDEX. Merci de joindre une copie d’une de vos pièces d’identité. 

Droit à l’image : dans le cadre de la promotion de ses activités, la CAS peut être amenée à exploiter des photos ou vidéos prises lors de cette manifestation. Dans le cas 

où vous ne souhaiteriez pas qu’une photo de vous-même ou d’un de vos enfants apparaisse sur nos supports de communication, merci de nous le signaler par écrit. Toute 

photo publiée sera supprimée sur simple demande. 

Date et signature : 

https://www.casmetzregie.fr/
https://casmetzregie.fr/cgv-sejours-et-activites/

